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Paris le 27 mars 2008

Après l’examen du projet de loi en procédure d’urgence, la fusion adopte un 
« train de sénateurs »
Visiblement Mme LAGARDE presse le pas - après les luttes de pouvoir au sein du MEDEF et le report de la désignation de son représentant au sein du conseil d’administration de la nouvelle institution - la ministre lance une série d’initiatives pour concrétiser tant que faire se peut, la fusion de l’ANPE et des ASSEDIC.

Elle demande à un I.G.A.S. de lui faire un rapport avant fin avril 2008 (voir encadré)

Bercy lance la mission sur l'évolution de l'ANPE après sa fusion avec les Assedic 

La mission va réfléchir aux évolutions de l'ANPE sur, entre autres, les types de services, l'implantation géographique et la politique de recours au privé. Ses conclusions sont attendues pour fin avril  

La ministre de l'Economie et de l'Emploi Christine Lagarde a officialisé mardi le lancement d'une mission de réflexion sur l'évolution de l'ANPE après sa fusion prévue d'ici 2009 avec les Assedic : types de services, implantation géographique, politique de recours au privé. "La remise de ses travaux est attendue pour la fin du mois d'avril", a précisé la ministre.

La mission, qui a commencé ses auditions, est pilotée par l'inspecteur général des affaires sociales Jean-Marc Boulanger. Il est entouré d'élus, de représentants du monde économique et associatif et de personnalités qualifiées. Parmi ses membres, figurent notamment le consultant en ressources humaines proche du PS, Bernard Brunhes (BPI), la secrétaire générale de l'association Coorace (aide aux chômeurs), Nathalie Hanet, le président du Centre des Jeunes dirigeants (CJD) Thomas Chaudron, un représentant des Jeunesses étudiantes chrétiennes (JEC), le député Francis Vercamer (NC), Philippe Maitreau (municipalité de Mulhouse) ou encore Philippe Vivien, directeur des ressources humaines du groupe Areva. Jean-Marc Boulanger est lui-même ancien délégué adjoint à l'Emploi.

Sa mission, souligne Bercy, "vise à identifier : le contenu souhaitable de l'offre de service du nouvel opérateur, en direction des entreprises, des actifs en emploi et des demandeurs d'emploi ; les objectifs pertinents en terme d'organisation du réseau, notamment en matière d'implantation territoriale ; la politique de recours aux différents réseaux publics spécialisés d'accompagnement et de placement et aux organismes privés de placement ; les indicateurs pertinents pour apprécier l'efficacité de la nouvelle organisation".

La réorganisation du service public de l'emploi (ANPE) - fusionné avec le réseau des Assedic, géré jusqu'à présent par le patronat et les syndicats -, est l'une des premières réformes menées depuis l'élection de Nicolas Sarkozy. A partir du 1er janvier 2009, la nouvelle institution aura pour mission l'accueil, l'orientation, la formation, l'insertion des chômeurs mais aussi leur placement, leur indemnisation, leur accompagnement et l'aide à la sécurisation des parcours professionnels de tous les salariés. La réforme ménage certaines prérogatives des organisations patronales et syndicales siégeant à l'Unedic, qui garderont la maîtrise des paramètres de l'assurance chômage, son niveau d'indemnisation et de cotisation.

Elle lance également un appel d’offres aux entreprises qui le souhaitent sur l’appellation de la nouvelle institution et son logo.

Par ailleurs un séminaire réunissant les directeurs d’agences et d’antennes ASSEDIC est prévu en avril.

Comme nous le pressentions les partenaires sociaux –MEDEF en tête- ne sont pas pressés de voir la fusion effective se rapprocher, tous les coups sont permis. Ainsi le MEDEF annonce que les négociations sur l’assurance chômage seront repoussées à la rentrée de septembre. Evidement avec un excédent financier de 3,5 milliards d’euros pour 2007, L’UNEDIC et ses dirigeants ne sont pas pressés de voir cette « cagnotte »cogérée par l’Etat.
Au final, ces retards repoussent la désignation du délégué général, dont personne ne connaît le nom à ce jour.
L’UNSA-ANPE rappelle que ces cafouillages entrainent pour les agents une source d’inquiétude supplémentaire au moment ou l’Etat va annoncer pour cause de baisse de la croissance, un gel des crédits d’interventions dans les ministères (7 milliards d’euros) 

Nous avons toujours affirmé que cette fusion ne pouvait se faire à coût constant.

Le petit jeu des acteurs en présence semble limpide, personne ne veut supporter le coût de cette fusion, l’Etat demandant à l’UNEDIC  de mettre la main au pot, laquelle joue la montre en jouant habilement de ses divisions internes.
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